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Représentant de la FAO au Maroc

Monsieur le Ministre de l’Agriculture, de la Pêche Maritime, du Développement Rural des 
Eaux et Forêts du Royaume du Maroc, 
Mesdames et Messieurs les Ministres et Chefs de Délégation, 
Chers participants,

C’est pour moi un grand honneur et un immense plaisir de prendre la parole devant vous 
aujourd’hui au nom de M.Qu Dongyu, Directeur général de la FAO, à l’occasion de la 12ème 
session de la réunion ministérielle du CIHEAM.

La semaine dernière, le 16 octobre, la communauté internationale a célébré la journée 
mondiale de l’alimentation, qui a mis en lumière cette année un enjeu fondamental : le 
droit à l’alimentation. 

Le thème choisi pour 2024, « Le droit aux aliments pour une vie et un avenir meilleurs 
», reflète parfaitement nos engagements communs et les aspirations partagées pour un 
futur plus équitable et durable. Ce thème vient opportunément nous rappeler que le droit 
de chaque personne à une alimentation diversifiée, équilibrée, saine, durable et accessible 
à tous, est un droit humain. Et les conditions pour la réalisation de ce dessein passent par 
une transition vers des systèmes alimentaires plus durables et résilients, priorité qui a été 
retenue par votre organisation lors de l’adoption du Plan d’action pour la Méditerranée, le 
PACMED25.

Le thème central de votre session ministérielle, « Une approche méditerranéenne 
de la souveraineté alimentaire : préoccupations et impacts sur les systèmes 
agroalimentaires durables », permettra d’identifier les moyens d’accélérer la 
transformation des systèmes agricoles et alimentaires, également dans le cadre de la 
transformation bleue, pour affronter des défis tels que le changement climatique et le stress 
hydrique, lesquels affectent particulièrement les pays riverains du bassin méditerranéen. 
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Avec un accent particulier sur l’inclusion des communautés rurales, en particulier l’intégration 
des jeunes et l’autonomisation des femmes. Ces priorités ont bien été mises en avant au 
cours de la réunion préparatoire qui a eu lieu au mois de juillet dernier, avec la présence 
entre autres intervenants de M. Martina, Directeur Général Adjoint de la FAO.

J’aimerais revenir sur le nouveau protocole d’accord qui a été signé entre le CIHEAM et la 
FAO le 19 octobre 2023 lors du Forum de la FAO sur la science et l’innovation 2023. Cet 
accord remplace celui signé en 2015.

Notons ici qu’il y a plus de 45 ans d’histoire de collaboration entre nos deux organisations 
au service des populations méditerranéennes.

L’objectif de ce nouvel accord est de fournir un cadre de collaboration entre les 2 Parties 
afin de faire progresser leurs buts et objectifs communs pour une transition efficace vers 
des systèmes alimentaires méditerranéens plus durables et résilients dans la région. 

Comme le prévoit le protocole, le renforcement du partenariat intervient à un moment 
critique dans la région méditerranéenne et appelle à une convergence des efforts pour 
relever les défis alimentaires émergents.  

En plus des grandes sécheresses et des graves vagues de chaleur, plusieurs pays de la 
région ont été frappés par des catastrophes naturelles de grande ampleur, tandis que les 
populations ont dû faire face à une forte inflation des prix des denrées alimentaires.
 
La FAO et le CIHEAM unissent leurs forces et misent sur leurs complémentarités pour 
accompagner les pays à accélérer les transitions urgentes et nécessaires. 

Le champ d’application de ce nouveau protocole d’accord permettra aussi de mener 
des actions dans plusieurs domaines connexes, notamment la sécurité alimentaire, le 
commerce, la prévention des migrations de détresse, la formation et l’autonomisation 
des femmes et des jeunes, le partage d’expertise et de connaissances pour établir des 
systèmes alimentaires durables, plus verts et plus résilients au changement climatique 
(dans l’agriculture et l’élevage), la production et la consommation durables, la gestion 
responsable des zones côtières et la promotion de la pêche artisanale, les ressources 
zoogénétiques, et  la foresterie, terre et eau.

Cette volonté commune de réaliser tous ces objectifs cadre parfaitement avec les 4 piliers 
adoptés par le CIHEAM lors de la mise en place du PACMED25.
Animés par des objectifs communs et renforcées par l’approche multipartite qu’elles prônent, 
la FAO et le CIHEAM contribuent à faire de leurs complémentarités un levier efficace de 
sensibilisation et de mobilisation des acteurs méditerranéens, de dialogue politique et de 
mise en œuvre de projets ancrés dans les territoires.
L’un des résultats de cette collaboration de longue date est l’établissement en 2021 
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d’un accord tripartite, associant le CIHEAM, la FAO et l’Union pour la Méditerranée, 
successivement étendu à la Fondation PRIMA, aboutissant à la promotion d’une Initiative 
Multi-Acteurs pour des Systèmes Alimentaires Durables en Méditerranée (plateforme SFS-
MED), un projet affilié au programme Systèmes Alimentaires Durables du réseau One 
Planet de l’ONU. 

Au-delà des Sommets sur les systèmes alimentaires, cette initiative conjointe offre un forum 
pour faciliter la collaboration, en partageant une approche commune de la transformation 
des systèmes alimentaires, en mobilisant des fonds et en encourageant les investissements, 
les capacités et l’innovation en tant que réponse systémique aux défis auxquels la région 
est confrontée. 

Permettez-moi à la fin de mon intervention de réitérer nos remerciements aux États 
membres et au secrétariat général pour l’excellente collaboration avec la FAO, et pour les 
efforts considérables fournis pour assurer la durabilité de cette coopération en vue de la 
réalisation de nos aspirations communes.

Je voudrais aussi adresser mes chaleureuses salutations à l’ensemble des participants à 
cette rencontre et remercier tous nos partenaires ici présents qui partagent nos efforts 
dans la lutte contre l’insécurité alimentaire.

L’évènement qui nous réunit tous ici est une fois encore le signe que nous partageons 
des objectifs communs et entretenons une coopération d’une richesse dont je me réjouis 
amplement.

Je vous remercie.


